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APPEL À CANDIDATURES POUR LES ELECTIONS DE MI-MANDAT A LA 3ème ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE DU CONSEIL ECONOMIQUE SOCIAL ET CUTUREL ECOSOCC DE L’UNION 
AFRICAINE. 

 
Le Conseil économique, social et culturel de l’Union Africaine (ECOSOCC - UA) a été créé en vertu 
des articles 5 et 22 de l'Acte constitutif de l'Union Africaine. Ses statuts, adoptés par l'Assemblée 
de l'UA en juillet 2004, le définissent comme un organe consultatif composé de différents groupes 
sociaux et professionnels des États membres de l'UA (Assembly/AU/Dec.48 (III)). 
 
Conformément à l'article 4 des statuts de l'ECOSOCC, le Conseil est composé de 154 organisations 
de la société civile (OSC) réparties comme suit:  
• deux (2) OSC originaire de chaque État membre ;  
• dix (10) OSC opérant au niveau régional ;  
• huit (8) OSC opérant au niveau continental ;   
• vingt (20) OSC de la diaspora définie par le Conseil exécutif, couvrant tous les continents ;  
• 6 (six) OSC, nommées Ex-officio par la Commission de l’UA, en se basant sur des 

considérations particulières et en consultation avec les États membres.  
 
L'article 4 prévoit également l'élection des représentants des États membres, des régions, du 
continent et de la diaspora sur la base de la parité hommes femmes et de 50% pour les 18 - 35 ans. 
Les membres sont élus pour un mandat de quatre ans renouvelable une fois. 
 
Depuis sa création, l'organe a connu deux mandats réussis de l'Assemblée générale. Le second 
mandat de l’Assemblée générale s'est achevé en décembre 2018, suivi de la 1ère session de la 
troisième (3e) assemblée générale qui s'est tenue du 10-12 décembre 2018 à Nairobi au Kenya, en 
présence de 73 nouveaux membres élus. Afin que tous les pays puissent être représentés à 
l'ECOSOCC, (150 sièges), l'Assemblée générale a demandé au Secrétariat de CIDO d’ouvrir de 
nouveau le processus de candidature aux élections à mi-mandat pour la 3ème Assemblée 
générale. 
 
Les candidatures sont donc ouvertes pour les élections de mi-mandat de la troisième Assemblée 
Générale permanente de l’ECOSOCC. Les élections à mi-mandat permettent d’offrir l’opportunité 
aux pays qui n’ont pas de représentants au sein de l’AG de l’ECOSOCC (au niveau national, régional 
et continental) de combler ce vide. La liste des pays membres qui n’ont pas suffisamment de 
représentants au niveau de l’ECOSOCC est présentée en fin de document. Veuillez noter que 
seules les candidatures des OSC enregistrées dans les pays et régions spécifiés sont recevables. 
 
L’ECOSOCC encourage les organisations de la société civile des pays indiqués (voir la liste ci-
dessous) et éligibles à poser leur candidature pour devenir membre de l’AG de l’ECOSOCC, en 
complétant le dossier de candidature ci-joint avec tous les documents requis par le formulaire. Le 
formulaire de candidature à l’ECOSOCC peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
https://au.int/en/announcements/20181231/ecosocc-call-application-elections-3rd-ecosocc-general-assembly 

La validité et l’éligibilité des dossiers seront examinées par le Comité de Vérification des pouvoirs 
de l’ECOSOCC. Les élections seront organisées dès que possible pour les candidats qualifiés   



 
Seules les candidatures dûment complétées seront prises en compte. Veuillez ne laisser aucune 
question sans réponse, en répondant de préférence «sans objet» le cas échéant. Les demandes 
remplies à la main seront acceptées. 
 
Les documents obligatoires suivants devront être joints aux candidatures dûment complétées : 
 

1. La copie du certificat d’enregistrement (reconnaissance officielle) prouvant au moins trois (3) 
ans d’existence de votre organisation avant la date du dépôt de candidature, y compris des 
preuves des activités réalisées pour ces années.  

2. Les copies des rapports d’audits annuels des états financiers de votre organisation, effectués 
par une entreprise d'audit indépendante pour les trois années précédentes. Les rapports 
d'audit doivent être signés et tamponnés par la société d'audit indépendante. La source de 
financement externe doit être clairement mentionnée à la fois dans le formulaire de 
candidature et dans le rapport d'audit. 

3. Les informations sur les sources de financement des trois années précédentes (états 
financiers) 

4. Pour les organisations régionales et continentales, veuillez fournir les preuves de vos activités 
dans au moins trois (3) pays membres de l'Union africaine. À cet égard, les facteurs non 
exhaustifs suivants, seront pris en compte lors de la vérification et de l’évaluation de la 
demande : 
• La structure de l’organisation : 
• a) Les rapports d'audit et les états financiers indiquant les moyens financiers de 

l'Organisation et les activités menées dans d'autres pays et la fréquence de ces activités.  
• b) Les bureaux ou succursales dans d'autres pays. 
• c) La diversité de la composition du bureau exécutif / directeur. 

5.  La copie de la constitution, charte ou des statuts de votre organisation. 
6. Les noms et nationalités des membres actuels / de bureau exécutif de l'organisation. 
7. Nom, historique et parcours des deux (2) représentants désignés de l'organisation à 

l'Assemblée générale de l'ECOSOCC. (Un homme et une femme en vue du respect de la parité). 
8. Le formulaire de candidature dûment rempli et signé. Le formulaire de candidature doit être 

signé par le responsable de l'organisation ou par un membre autorisé du conseil 
d'administration. 
 

   

  



LISTE DES PAYS SOUS-REPRÉSENTÉS (OSC AU NIVEAU NATIONAL) : 

No Pays Nombre de positions (OSC) vacantes  
1 Angola 2  
2 Cape Verde 2 
3 République Centrafricaine RCA 2 
4 Congo 2 
5 Gambie 2 
6 Guinea Bissau 2 
7 Lesotho 2 
8 Namibie 2 
9 Sao Tome & Principe 2 
10 Sénégal 2 
11 Soudan 2 
12 Tanzanie 2 
13 Burundi 1 
14 Comores 1 
15 Guinea Equatoriale  1 
16 Gabon 1 
17 Madagascar 1 
18 Malawi 1 
19 Mali 1 
20 Mozambique 1 
21 Niger 1 
22 Rwanda 1 
23 Seychelles 1 
24 Afrique du Sud  1 

 
 Total 36 

 

OSCS AYANT DES OPERATIONS AU NIVEAU CONTINENTALE ET REGIONAL: 
L’Article 6.8 des statuts de l’ECOSOCC stipule que les OSC candidates pour les niveaux 
régional et continental devront prouver qu’elles ont réalisé des activités dans au moins trois 
pays membres de l’Union Africaine. Les candidatures venant des régions suivantes sont 
ouvertes pour les organisations respectant ce critère :  

 Région Nombre d’OSCs à pourvoir au 
niveau Régional  

Nombre d’OSCs à pourvoir au 
niveau Continental  

1 Afrique Centrale 1 1 
2 Afrique Australe  1 1 
 Total à pourvoir 2 2 

 
Les formulaires de candidature dûment remplis, accompagnés de tous les documents requis, 
devront être envoyés au Secrétariat au plus tôt à l’adresse postale suivante :  

C/O CIDO - Secrétariat de l’ECOSOCC Direction des Citoyens et de la Diaspora africaine, 
Commission de L’Union Africaine, BP 3243, Addis-Abeba, Ethiopie 
A l’adresse électronique officielle du Secrétariat de l’ECOSOCC:  
elections.ecosocc@africa-union.org; avec copie à: ecosocc@africa-union.org 

 
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 15 mai 2020. 
 


